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DEMANDE DE BRANCHEMENT 
D’EAU POTABLE 

(ou travaux sur branchement existant) 
Pièces à joindre obligatoirement à votre demande : 
☐ Le plan de situation de la parcelle. 
☐ Le plan cadastral de la parcelle avec l’implantation du projet de branchement. 
☐ Une attestation de propriété. 

DEMANDEUR 
Statut du demandeur : 

☐ Particulier ☐ Société ☐ Collectivité territoriale 
Propriétaire : 

☐ Oui ☐ Non(*) 

☐ Mme  ☐ M. Nom, prénom : _______________________________________________né(e) le __ /__ /______ à __________ 

Raison sociale : __________________________________________________________________________________________________ 

Numéro de SIRET : /_ /_ /_ /_ /_ /_ /_ /_ /_ /_ /_ /_ /_ /_ / 
(*) Nom du propriétaire si différent du demandeur : ___________________________________________________________________ 

Adresse de facturation : _________________________________________________________________________________________________ 

Code postal :      Ville : __________________________________________________________________ 

Téléphone : /_ _/_ _/_ _/_ _/_ _/ Mail : _____________________________________@___________________________ 

LIEU D’INTERVENTION 
Adresse de la propriété : _______________________________________________________________________________________________ 

Code postal :      Ville : __________________________________________________________________ 

Parcelle d’implantation du compteur : Section : __________ Numéro de la parcelle : _________________________ 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE BRANCHEMENT 
Nature de la construction à desservir 

☐ Maison individuelle 
☐ Bureaux, commerces 

☐ Arrosage 
☐ Défense incendie 

☐ Activité industrielle 
☐ Exploitation agricole 

☐ Chantier 
☐ Autre : _____________________________________ 

Si le branchement ne concerne pas une maison individuelle, débit instantané maximum envisagé : ____________ m3/heure 

Demande de travaux pour : ☐ Réaliser un branchement avec pose d’un compteur 

 ☐ Modifier un branchement existant. Préciser : ____________________________________________ 

Les travaux concernent une maison achevée depuis plus de 2 ans :  
☐ Oui (dans ce cas, joindre le CERFA 1301-SD 
disponible sur le site www.impots.gouv.fr  

☐ Non 

Utilisation d’autres sources d’alimentation : 
☐ 

Puits ou forage 

☐ Réutilisation des eaux de pluie 

 Attention : obligation d’installer un disconnecteur 

PROCÉDURE 
Constitution du dossier : 
1) Remplir le présent formulaire de demande de travaux sur branchement d’eau potable. 
2) Fournir le plan de situation de la parcelle, le plan cadastral de la parcelle et l’attestation de propriété (+ le formulaire N°1301-
SD dans le cas de travaux concernant une maison achevée depuis plus de 2 ans – cf ci-dessus). 
3) Retourner le dossier complet et signé à l’accueil du Syndicat 4B : 

Par mail : accueil@syndicat4b.fr   /  - Par Courrier : Syndicat 4B – 73 route de Brioux – 79170 PÉRIGNÉ 
A réception du dossier complet : 
4) Le Syndicat 4B instruit le dossier et fixe un rendez-vous avec le demandeur sur site. 
5) Le Syndicat 4B adresse un devis-facture au demandeur dans un délai de 10 jours après la visite sur site. 
6) Si le demandeur accepte le devis-facture, il doit le retourner daté et signé au Syndicat 4B dans les 2 mois accompagné de 
son règlement. 
7) Le Syndicat 4B exécutera les travaux dans un délai de 15 jours ouvrés après acceptation du devis accompagné du règlement 
et obtention des autorisations administratives. 
8) S’il y a pose d’un nouveau compteur, le Syndicat 4B transmettra au propriétaire deux formulaires de demande de 
souscription d’abonnement au service d’eau potable accompagné du règlement du service. 
9) Le propriétaire devra retourner un exemplaire du formulaire de demande de souscription d’abonnement pour déclencher la 
mise en service de l’alimentation en eau potable (au plus tard, au cours du 1er jour ouvré suivant). 
 
Fait à : _____________________________ Le : _ _ /_ _ /_ _ _ _ Signature :  

 
 

 

 

 
 

Le syndicat 4B traite les données recueillies afin de réaliser un devis pour un branchement en eau potable. Pour plus d’informations sur la gestion des données à caractère personnel et sur 

vos droits, consultez le site internet du syndicat. 



 
 

INSTALLATION D’EAU POTABLE :  
LES BONS ÉQUIPEMENTS 

 
 

La niche qui abrite votre compteur doit comporter un certain nombre d’équipements qui vous permettront 
de bénéficier du service de distribution d’eau potable en toute sérénité. 
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 Le robinet avant compteur 

(installé par le Syndicat 4B) : il est la 
propriété du syndicat. Vous ne devez 
en aucun cas le manipuler. 
 
 

 Le compteur (installé par le 

Syndicat 4B) : en dehors des périodes 
de relève, la relève de votre compteur 
est recommandée au moins une fois 
par mois. Cela vous permettra de 
détecter toute anomalie de 
consommation. 
Le syndicat peut renouveler votre 
compteur à tout moment. 
Vous serez alors prévenu par courrier 
et pourrez être présent lors du 
renouvellement. 
 
 

 Le clapet purgeur (installé par le 

Syndicat 4B). 
 
 

 Le robinet/purgeur après 

compteur (installé à votre charge). Il 
permet de purger votre réseau en 
cas d’absence prolongée. 
 
 

 Le réducteur de pression 

(installé à votre charge). Cet appareil 
vous permet de sécuriser votre 
installation contre les variations de 
pression sur le réseau. 
 

 

 

 

 

 

 

Pour permettre à nos agents 
d’accéder à votre compteur, vous 
devez maintenir la niche en état de 
propreté et d’accessibilité et le 
protéger contre le gel en hiver. 
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Limite de responsabilité 


